
ous

uD

RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

nnGIS{&{Î NUMERO : 143

Proiet de rèElenent ar¡c fins dra¡nender ]-e rèslemenù

de zonase nu¡néro : 135. de fa à inclure les }oüs

89-P et 91-P dans ]-a zone aericole.

Á,ssemblée ordÍ¡aire du conseil rmrnicipal de Ia municipalité
de Saint-Arsène tenue le l{ièarc jour du mols de septembre

1992 à 2O h, â lrédifice rnr¡nicipal â laquell-e étaient
présents !

Son hor¡reur ]-e rnaire M. Vi¡cent Ðioru¡e

Iæs Conseillers :
M. l{ar¡rice Leneli¡r M. Marce1 Plourde

M. Robert Ï¡ebel M. Gner Gendron

M. Serge Bén¡bé M. Jacques Malenfant
Tous membres du conseil eü for¡¡ant quorurn,

11 est constaté que 1es avis aux fins derla pr€sente séance

ont éèé donnés dans 1es déIaj.s prévus par Ia loi.

Considérant que Ia rur:nicipalité de Sai¡rt-.årsè¡re est
une corporation régie par le 'r0ode rmrnicipal- du Québecrr;

Considérar¡t que lors drune séar¡ce de ce conseil, le
règlement de zonage portant le numéro t L35 fut adopté

1e 3ième jour du mois de juin 1991;

Considérant que le conseiJ de cette corporation juge

approprié dtamender ledít règlement nr¡nréro L35 de façon
ä.:i.nclure les ].ots 89-P et 91 dans la zone agricole et de

nodifier lraffecüation des zones RAret I, du plan dtur-
banisme;

ConsÍdérant que 1e conseil de cette corporati.on a,

lors dtr:ne séanee tenue le 6ième jour du mois de Juillet
1991r adopté, par résolution, ce proJet de règlement;

Il est proposé par M. Mauriee lænelÍn

appqyé par M. Jacques l,falenfant et, iI est en

conséquence ordonné eü statué par règlement de ce conseil
portanÈ le nunéro I43 et ce consei-L ordonne eü statue
co¡nme suit :
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RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SAINT-ARSÈNE

Iæ présent règlement est jrltitulé :
rfProjet de règlenent ar¡r fins dramender Ie règlement de zonage

nu¡néro 135 de faggn à inelure les lots 89-P et 91 dans la
zone agricoleft"

Le présent règlemenù a pour obJet dramender J.e règlement
nu¡néro t 135 de cette rm.rnicipalite iåtituJ'é : ttRèglement de

zonager', adopté par 1e consejJ lors dtr¡:e séånce tenue 1e

3ième jour du r¡ois de jui:r 1991, afin de modifier Ia gril-Le
de spéciflcations o.ui prescrit les usages autorisés et ceux

qui sont prohibés, les normes drirnplantation et les norliles

spéciales, de façon â, i¡clure les loùs 89-P eè 91 dans les
zolres : 18:I et 17-H.

3. Ladite gril3.e décrite au 2e aU¡réa faiù pariie de J-a section
l¡.1 du*it règlernent de zonage nu¡Éro | 3-35 et fait également

réfërence au plan drurbanisme numéro z :--33 pour les sones 3

Rþ et Ir.

l+. Le règlernent nu¡néro z J-35 iJ¡tilulé :BRèglement de zonageü est
par 1es présentes, amendé à loutes fins que de droit de telle
sorte que la grille de spécifications du chapitre l¡.1 est
nodifié par lri-nsertion des lots 89-P et 91 en zone agríeole
dans 1es øones 18-I et 17-H.

5, te pr€sent règlenent entrera en vigueur confonné¡nent â Ia loi.

.{dopté à SaÍ¡t-Arsène ce $ septembre 1992.
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Pub1ié le 21 septernbre l-992.


